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2010, un rendez-vous international pour la biodiversité à 
deux titres

 L’ONU a décrété 2010, année internationale de la biodiversité (AIB)
pour notamment sensibiliser le grand public aux enjeux de la biodiversité.

 Les 190 Parties signataires de la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) se retrouveront en octobre 2010 à Nagoya (Japon) pour faire le 
point sur l’ « objectif 2010 » international de diminuer la perte de 
biodiversité.

Objectif 2010 européen et français = STOPPER la perte de biodiversité.

Contexte
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Grandes échéances année 2010

- Lancement de l'année AIB : début janvier

- Conférence française de la biodiversité : (10)-11-12 mai

- Journée mondiale de la biodiversité : 22 mai

- AG de l'ONU / biodiversité : 22 septembre

- Conférence des Parties de la Convention sur la diversité 
biologique CDB : octobre
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•Renforcer la prise de conscience du grand public sur l’importance de 
sauvegarder la biodiversité ainsi que des menaces qui pèsent sur elle, y compris 
le changement climatique ; 

•Sensibiliser l’opinion à propos des réalisations déjà menées à bien ; 

•Encourager les personnes, les organisations et les gouvernements à prendre 
immédiatement les mesures nécessaires pour stopper la perte de biodiversité ; 

•Promouvoir des solutions innovantes pour réduire les menaces envers la 
biodiversité ; 

•Initier un dialogue entre les différentes parties prenantes au sujet des mesures à 
mettre en place pour la période post-2010.

Objectifs principaux de lôann®e 

internationale de la biodiversité (AIB)
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Lôaction de la France dans 
le cadre de lôAIB
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Enjeux pour la France

Les partenaires

des politiques 
nationales de la 

biodiversité  

Pour améliorer et 
renforcer les politiques 
de conservation et de 

gestion de la biodiversité

Les politiques

Pour que lôenjeu 

de la biodiversité 

soit intégré dans 

les différentes 

politiques 

publiques 

Le grand public, les 
collectivités locales, 

les entreprises

Pour que la 

biodiversité 

ordinaire devienne 

une préoccupation 

quotidienne

Mobiliser trois types de publics
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Trois objectifs 

Objectif 1 : Sensibiliser le grand public pour que la 
sauvegarde de la biodiversité rentre dans leur quotidien

Objectif 2 : Montrer comment les enjeux de biodiversité 
sont intégrés dans toutes les politiques publiques

Objectif 3 : Mobiliser l’ensemble des partenaires pour 
améliorer et renforcer les politiques nationales de 
conservation et de gestion de la biodiversité
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Deux grands volets 

Actions de fond Événements de 
communication
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Une organisation ad hoc

Task force

Comité élargi de 

pilotage de 

l’Année 2010

Comité 

opérationnel 

Communication

Comité opérationnel 

Conférence française 

de la biodiversité
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Le volet Actions de fond 

Actions de fond Événements de 
communication
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 De nombreuses actions déjà lancées aboutiront en 2010

 Stratégie nationale de création des aires protégées

 Stratégie nationale zones humides

 Stratégie nationale poissons migrateurs

 Stratégie nationale relative aux espèces exotiques 
envahissantes

 …

 Des idées de nouvelles actions à développer

 Inventaire communal de la biodiversité 

 Sciences participatives

 …

Le volet Actions de fond 
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Intégrer l'enjeu biodiversité dans 
toutes les politiques publiques

 Principe : organiser tout au long de l'année des prises de parole 

ministérielles sur la traduction d'un enjeu biodiversité dans une 

politique publique 

 Actions :

 Conférence de presse de lancement 

 Prises de parole ministérielles s'appuyant sur des actions 

terrain. Cf. Actions phares des différents plans d’action de la 

Stratégie Nationale pour la Biodiversité.

 Un exemple possible : jardiniers amateurs  plan Ecophyto 

PA agriculture de la SNB
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Aujourdôhui : points pour la discussion

 Votre avis sur les différents volets ?

 Actions de fond : ¨ votre bon cîur !
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Merci


